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Sous-total : $

TPS : $

TVQ : $

TOTAL : $

Cliniques et cours disponibles sur demande

S.V.P. cocher la (les) 
clinique(s) désirée(s)

Nom des participants

En
tr

et
ie

n 
 p

la
nt

es
 c

-ja
rd

in
 

 Membres de l'IQDHO
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C-JARDINSERRE

FORMULAIRE D’INSCRIPTION
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Nom de l’entreprise :  Téléphone :  (            ) 

Adresse :   Télécopieur :  (            ) 

Ville :   Code postal :    

Courriel :  

Nº de la carte :  

Mode de paiement :  Visa seulement   Chèque à 
l’ordre de l’IQDHO, daté du jour de l’envoi.    

Nom du détenteur :  Date d’expiration :  

Signature :   
Rév.: 23/06/10

MODALITÉS D’INSCRIPTION 

Date limite d’inscription : 1 semaine avant l’activité 

Paiement : Compléter et retourner le formulaire 
d’inscription avec votre chèque fait à l’ordre de l’IQDHO 
au plus tard une semaine avant l’activité.  

Aucune inscription par téléphone ne sera acceptée. Les 
inscriptions ne sont enregistrées que sur réception du 
paiement total. 

Notez cependant que les membres de l’IQDHO pourront, 
s’ils le désirent, être facturés. 

Des frais d'administration de 1,5 % par mois seront 
chargés après 30 jours. 

Pour plus de renseignements sur notre politique 
d’annulation et de remboursement consultez notre site 
Internet :  WWW.IQDHO.COM

 

(1) Bouturage en serre : Les frais incluent le matériel pour bouturage (obligatoire) qu’il faut vous procurer au coût de 
10,00 $ par participant. 

(2) La gestion de l’énergie : Les frais pour le premier participant sont de 200 $ pour les membres et 225 $ pour les non-
membres, alors que les frais pour les autres participants sont de 130 $ pour les membres et 156 $ pour les non-
membres. 

(3) Les frais d’inscription pour les formations sur les pesticides incluent le manuel de la SOFAD. Les frais d’inscription 
à l’examen de la SOFAD sont en sus. 

Note :  Les frais d’inscription n’incluent pas les repas et un minimum de 10 personnes par cours est requis pour que celui-ci puisse avoir lieu.  

Ces activités de formation répondent aux exigences de la Loi favorisant le développement de la formation de la main d’œuvre (loi du 1%). 
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Montant
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Sous-total : $

TPS : $

TVQ : $

TOTAL : $

 Non Membres

PÉPINIÈRE

FORMULAIRE D’INSCRIPTION
Cliniques et cours disponibles sur demande

S.V.P. cocher la (les) 
clinique(s) désirée(s)

Nom des participants
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 Membres de l'IQDHO

 

 

Nom de l’entreprise :  Téléphone :  (            ) 

Adresse :   Télécopieur :  (            ) 

Ville :   Code postal :    

Courriel :  

Nº de la carte :  

Mode de paiement :  Visa seulement   Chèque à 
l’ordre de l’IQDHO, daté du jour de l’envoi.    

Nom du détenteur :  Date d’expiration :  

Signature :   
Rév.: 23/06/10

MODALITÉS D’INSCRIPTION 

Date limite d’inscription : 1 semaine avant l’activité 

Paiement : Compléter et retourner le formulaire 
d’inscription avec votre chèque fait à l’ordre de l’IQDHO 
au plus tard une semaine avant l’activité.  

Aucune inscription par téléphone ne sera acceptée. Les 
inscriptions ne sont enregistrées que sur réception du 
paiement total. 

Notez cependant que les membres de l’IQDHO pourront, 
s’ils le désirent, être facturés. 

Des frais d'administration de 1,5 % par mois seront 
chargés après 30 jours. 

Pour plus de renseignements sur notre politique 
d’annulation et de remboursement consultez notre site 
Internet :  WWW.IQDHO.COM   

 

 (3) Les frais d’inscription pour les formations sur les pesticides incluent le manuel de la SOFAD. Les frais d’inscription 
à l’examen de la SOFAD sont en sus. 

(4)  Lutte intégrée dans les espaces verts urbains : Les frais sont de 300 $ pour les membres et 356 $ pour les non-
membres, incluant les repas. 

Note :  Les frais d’inscription n’incluent pas les repas et un minimum de 10 personnes par cours est requis pour que 
celui-ci puisse avoir lieu.  

Ces activités de formation répondent aux exigences de la Loi favorisant le développement de la formation de la main-d’œuvre (loi du 1%). 


